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La mort, le journaliste et le militaire
Par le capitaine Sylvain Curtenaz

Cet article a ete redige avant que les medias ne fassent leurs titres d'autres « affaires » au
sein du DMF. Son but n'est pas de jeter un pave de plus dans la mare, mais d'essayer de
ramener des faits ä leur juste echelle. (Red.)

La mort torture l'incons-
cient collectif de l'humanite
depuis des siecles. Le
nötre, dans la decadence de
son crepuscule, en a fait un
objet de lucre. Au risque de
ne pas etre « politiquement
correct », c'est la reflexion
que nous inspire le traitement

par les medias, plus
particulierement la presse,
de deux « affaires »

touchant le Departement
militaire federal.

II y a deux ans, une
recrue decedait lors d'une
marche de Performance. Le
commandant d'unite et le
chef de section responsable

passaient en jugement
en octobre dernier. Le
verdict, qui condamnait l'un ä

une peine avec sursis et ac-
quittait l'autre, suscita l'e-
motion d'une partie de la

presse romande. Et puis,
plus rien. Une semaine s'e-
coula en effet avant que le
Blick, qui ne fait rien ä la
legere, ne monte cette affaire
en epingle, consacrant sa
premiere page au «

Rekruten-Schinder » ' de Sava-
tan. Le lendemain, il obte-
nait du conseiller federal

1 17.10.1995.
2 Voir notamment /'interview du conseiller federal Villiger dans Schweizer Familie, N"43, 1995, et du chef de
/'Instruction dans Brückenbauer, 25.10.1995.

319.10.1995.

'20.11.1995.
5La Liberte, 19.10.1995.
6 7.12.95.

'L'lllustre, 24.10.1995.

Villiger une interview. Les
propos deformes du chef
du Departement, parce que
sortis de leur contexte2,
semblaient appeler les
militaires ä la desoheissance.
Un appel repris en chceur
par nombre de quotidiens
fustigeant les « Rambos,
autre theme ä la mode.
Rien de tres original donc
si, de bout en bout, la NZZ3
et le Journal de Geneve4
mis ä part, la presse n'avait
systematiquement cache
une partie de la verite.

II a ete ecrit en effet
presque partout que cet
aide de cuisine avait ete lie
par les mains et ainsi trai-
ne, au cours de l'exercice
qui devait lui coüter la vie.
Ce pieux mensonge a servi
de pivot ä toute une gesti-
culation mediatique recla-
mant l'abolition de cette
« inique justice de caste » 5

que seraient les tribunaux
militaires. S'il est vrai que
la recrue fut tractee par des
sangles attachees ä son
harnais, eile pouvait s'y
soustraire, puisqu'elle avait
les mains libres, et deposer
son equipement. Or, eile

n'a pas voulu quitter la
marche. Pourquoi Peur
d'une poursuite disciplinai-
re, comme le suggerait Le
Quotidien jurassien 6, fidele
au vieux cliche d'une «

armee ä la prussienne »

Comme tout homme, n'a-
vait-il pas son honneur,
qu'il tenait ä defendre, lui
le « planque » de la cuisine,
aux yeux de ses camarades

Ces questions reste-
ront sans reponse, ce jeune
citoyen n'etant, helas, plus
lä pour nous le dire.

Tout cela ne reduit en
rien la responsabilite des
cadres qui auraient du etre
plus attentifs ä l'etat
physique du jeune soldat, mais
donne ä refiechir sur
l'exploitation de cette mort.
Les medias ne se sont pas
interesses ä lui en tant
qu'homme et victime, mais
bien en tant qu'objet. Pour
ceux qui en douterait, la
duree de ce feu de paille
mediatique en dit long sur
l'interet porte au defunt
et ä ses parents, presentes

comme des « soumis »,
« achetes » par les
autorites 7.
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La Television romande a
fort heureusement mis un
provisoire point final ä

cette affaire avec un Teil
Quel" qui, en depit de quelques

imperfections, et de la
volonte de faire porter tous
les torts au commandant
d'unite, s'est efforce de re-
constituer les faits au plus
Pres de la realite. Cependant,

eile s'en est pris une
fois de plus au jugement.
Or celui-ci a ete prononce
sur les bases qui prevalent
egalement dans le droit penal

ordinaire. Les medias
se sont bien gardes de le
mettre en evidence. La
justice, militaire ou civile, doit
tenir compte des circonstances

particulieres qui ac-
compagnent un delit. Les
juges militaires, qui ne sont
de loin pas ces « hauts grades

obtus » que le redacteur

en chef de La Liberte9
semble voir partout, existent

justement pour prendre

en compte ce cadre
Particulier qu'est le service
militaire.

Le verdict du Conseil de
'a presse de la Föderation
suisse des journalistes
(FSJ) est par ailleurs tres
attendu. Comment des
journalistes, eleves pour
l'occasion au rang de
juges, vont-ils traiter la plain-
te que le DMF a deposee
ä l'encontre du Nebelspalter?

Ses textes et carica-
tures qui traitent de l'affai¬

re representent, selon les
termes d'un recent
communique 10, « un grossier
affront ä la troupe et aux
cadres, aux medecins de
troupe, aux aumöniers
comme aux membres de la

justice militaire ainsi qu'au
Departement militaire lui-
meme ».

Cette affaire a egalement
connu d'autres suites qui
meritent d'etre signalees.
Dans une interview d'Adolf
Ogi, nouveau chef du DMF,
le ß//c/c11 lui demandait
s'il entendait « blocheri-
ser» son departement.
Question innocente si le
GSoA-Zitig 12, la feuille
alternative publiee ä Zürich,
ne s'en faisait l'echo. Son
redacteur en chef rappelle

comment, en d'autres
temps, un commandant
d'unite, aujourd'hui ä la täte

de l'UDC, lui avait ordonne
de transporter de l'ex-

plosif dans une ambulance.
S'appuyant sur cet exemple,

il s'emploie ä demontrer

combien l'institution
militaire est congue pour
empecher les actes de
desoheissance, et insiste sur
l'importance de celle-ci
dans la lutte contre l'armee.

Autant d'elements insi-
gnifiants s'ils ne nous
rappelaient pas que les adversaires

de l'armee sont prets
ä agiter tous les epouvan-
tails pour parvenir ä leurs

fins. II faut aussi savoir, et
cela explique la reaction
prudente de nos chefs, que
depuis l'automne 1995, la

gauche et les alternatifs re-
coltent des signatures pour
deux nouvelles initiatives.
La premiere viserait ä paralyser

la defense nationale
en fixant dans la Constitution

le principe d'une
reduction sur dix ans des
depenses militaires ä 50 % de
leur montant de 1987. Le
meme texte reclame un
appui de la Confederation
aux regions touchees par la

disparition de la manne
militaire. Un fonds d'un
milliard de francs devrait y
etre consacre dans un
premier temps. L'autre initiative

est encore plus perverse,
puisqu'elle reclamerait

l'inscription dans la Charte
fondamentale du referendum

sur tout contre-projet
soutenu par au moins 5 %
des membres d'une des
Chambres federales, ou
contre toute ordonnance
federale 13.

La seconde « affaire » ä

laquelle nous faisions
reference est passee inaper-
gue. La Confederation a
vraisemblablement ete
flouee par l'entreprise
chargee de produire le
caoutchouc du nouveau
masque de protection. Les
defauts apparus sur ce
masque, dont 300 000 des

"8.12.1995.
" 19.10.1995.

'"09.11.1995.

"28.10.1995.
12 N°62, novembre 1995.
' Ces initiatives s'intitulent « Für weniger Militär- und Gesamtverteidigungsausgaben, mehr Frieden und

zukunftsgerichtete Arbeitsplätze (Umverteilungsinitiative) » et « Mehr Rechte für das Volk dank dem
Referendum mit Gegenvorschlag (Konstruktives Referendum) ».
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500 000 exemplaires
commandes sont dejä produits,
ont amene la Suspension
des remises ä la troupe et
engendre de coüteux
travaux de contröle et de
modification, compliques
par la constatation d'autres
dommages, peut-etre causes

par la sacoche de transport.

Ces deux « affaires » sont
liees par un point: la
valeur que les medias suisses
attribuent ä la vie de leurs
« clients », par ailleurs ci-
toyens-soldats. D'un cöte,

une polemique dispropor-
tionnee, une information
tronquee, le deces d'un
jeune homme servant d'a-
libi ä une attaque en regle
contre la justice militaire,
voire les reformes en cours
dans l'armee, une Operation

qui sert indirectement
de soutien ä une recolte de
signatures. De l'autre, pas
un mot sur ce qui pourrait
bien etre une escroquerie.
En cas d'engagement
chimique, de chantage terroriste

ou de conflit, ne met-
trait-elle pas en danger la

vie des militaires suisses
mobilises

Quelles conclusions en
tirer La plupart des redactions

ignorent tout ou fei-
gnent de tout ignorer de
l'armee lorsqu'il s'agit de
s'en prendre ä eile. Elles
tendent ä oublier que
l'article 55 de la Constitution
federale implique aussi des
devoirs, l'honnetete par
exemple u.

S. Cz.
(novembre-
decembre 1995)

" Merci ä J.-L. Piller de nous avoir souffle cette conclusion dans son editorial du N°3/1995 du Bulletin de
laSFO.

Dmitri Volkogonov (1928-1995)

Le general et historien militaire russe Dmitri Volkogonov s'est eteint ä Moscou en decembre dernier,
apres une longue maladie. Ne en Siberie, dans la region de Krasnoyarsk, il fut eleve dans le Systeme
sovietique et en gravit les echelons. Jeune lieutenant ä la mort de Staline, il deviendra colonel-general
sous Gorbatchev en 1986, puis directeur de l'Institut d'histoire militaire du ministere de la Defense.

Sa formation d'historien, ainsi qu'un passage au Departement de la guerre psychologique de
l'armee sovietique lui donnerent acces aux archives secretes de l'URSS oü il decouvrit la realite
tragique du Systeme communiste. Ces decouvertes lui fournirent les bases des ouvrages publies plus
tard sur Staline (1991), Trotski (1992) et Lenine (1994), ainsi que des travaux sur la Deuxieme Guerre
mondiale. Selon ses propres declarations, c'est dans ce contexte privilegie que Dmitri Volkogonov
opera sa conversion et devint anticommuniste. Ses prises de position tranchees, avant la chute de
l'URSS, seront la source de nombreuses difficultes. Ainsi, prenant la « Glasnost» de Gorbatchev ä la

lettre, il entreprit ä la fin des annees quatre-vingt, de diriger la redaction d'une nouvelle version de
l'histoire de la Grande Guerre patriotique de 1941-1945 Cependant, la parution du premier volume, de-
crivant la tragique realite de l'ete 1941, fut annulee et le general, attaque par ses pairs, fut limoge en
mars 1991

Apres le putsch d'aoüt 1991, Volkogonov devint le conseiller de Boris Eltsine pour les affaires
militaires et presida la commission chargee de reformer l'armee. La Russie lui doit ainsi un projet dont il ne
verra pas la realisation. II fut egalement depute ä la Douma dans la fraction d'Egor Galdar« Le choix de
la Russie ».

Nous avons eu le privilege de rencontrer Dmitri Antonovitch en fevrier 1991, en sa qualite de vice-
president de la Commission internationale d'histoire militaire. Au terme d'une entrevue fascinante,
avec notamment, la description de la chasse aux commanditaires de l'assassinat de Trotski, il nous
annonga le depart prochain de Gorbatchev et d'autres bouleversements. II ne fait aucun doute que la

connaissance du Systeme et l'experience qu'il en avait retiree, faisaient la force de Dmitri Volkogonov.

Br Fritz Stoeckli
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